
 
 

- PROFIL DE POSTE - 
Chargé de mission 

« faune » 
 
 Localisation : 
 
Siège du Parc national des Pyrénées à TARBES. 
 
 Statuts éligibles : 
 
Agent de la fonction publique d’état ou des collectivités territoriales de catégorie A en 
position de détachement ou agent contractuel de catégorie A. 
 
 Recrutement : 
 
Par détachement auprès du Parc national des Pyrénées, établissement public à caractère 
administratif de l’état ou par contrat à durée déterminée de trois ans (2ème alinéa de l’article 
4 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984). 
 
 Fonctions : 
 
Dans le cadre de la politique générale de l’établissement public (programme d’aménagement, 
charte du territoire) et des missions du service scientifique de l’établissement, le chargé de 
mission faune prépare et met en œuvre, sous la responsabilité du chef du service scientifique 
et en concertation et en collaboration avec tous les partenaires concernés (en interne et en 
externe), la politique de l’établissement en matière de connaissance, de surveillance 
écologique et de protection du patrimoine naturel ayant trait plus particulièrement à la faune 
et ses habitats.  
 
Il aura précisément en charge :  
 

1. la gestion du dossier « faune » dont : 
o la coordination, l’organisation et la mise en oeuvre de la politique d’inventaire 

et de veille écologique du Parc national des Pyrénées notamment en lien avec 
les partenaires institutionnels, techniques et associatifs, 

o la coordination et l’animation interne avec les secteurs terrain du Parc national 
des Pyrénées de l’exécution sur le terrain du programme d’inventaire et de 
veille écologique, 

o la participation à des opérations techniques ou scientifiques de terrain ou à la 
représentation du Parc aux réunions spécifiques concernant la faune 
(commission départementale faune sauvage,  etc…), 

 
 



../.. 
 

o le pilotage ou le suivi des actions ou des programmes de connaissance ou de 
gestion de la faune financés par le Parc national des Pyrénées ou réalisés en 
partenariat, 

o l’entretien et le développement des relations et de la concertation avec les 
usagers de l’espace (les fédérations de chasseurs, etc…), les partenaires 
techniques et scientifiques et les administrations concernées. 

 
2. l’élaboration, la coordination et le suivi de la mise en œuvre des protocoles terrain 

avec les agents de terrain ou des prestataires, 
 
3. la structuration, la validation et la gestion des données faune en lien avec le 

géomaticien, sous l’égide du chef de service. Il est envisagé de réorganiser et mettre à 
jour les bases de données, d’améliorer la structuration des données et des protocoles 
concernant la faune. Le chargé de mission aura en charge, sous la responsabilité du 
chef du service scientifique :  

o de faire un bilan du fonctionnement des bases de données et du circuit 
d’alimentation des bases (protocoles), 

o de participer à la réflexion en cours sur la redéfinition des priorités de besoin 
de connaissance, 

o d’élaborer une organisation plus efficace des protocoles et des bases de 
données ainsi que de leurs mises à jour, 

 
4. l’interprétation, la valorisation et la communication de la connaissance scientifique de 

l’établissement, 
 
5. l’orientation des actions de recherche conduites sur le territoire du Parc national des 

Pyrénées (par l’établissement lui-même ou par d’autres intervenants) sur son domaine 
de compétence en fonction du besoin du gestionnaire, 

 
6. le suivi au titre des missions « faune » de la mise en œuvre du programme 

d’aménagement, de l’élaboration et de la mise en oeuvre des Docobs et de la charte, de 
la mise en œuvre des plans de restauration ou d’action du Ministère, 

 
7. le suivi de tout ou partie des dossiers qui concernent l’établissement au regard des 

activités cynégétiques  
 
8. l’ingénierie financière nécessaire aux actions concernant la faune  (préparation et suivi 

du budget inventaire et étude de la faune), 
 

9. la préparation des dossiers techniques relatifs à la faune pour les avis ou les expertises 
concernant des projets d’aménagement ou de gestion d’habitats 

 
10. la rédaction d’un rapport annuel d’activités et de rapports annuels sur l’évolution des 

espèces et de leurs milieux, 
 

11. la participation aux manifestations de rencontres et d’échanges (séminaires, colloques) 
sur les thèmes de son domaine de compétence. 
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 Organisation du poste : 
 
Ce poste est intégré au  service « Connaissance du patrimoine naturel et culturel » composé 
de quatre autres agents : un chargé de mission « habitats et flore » de catégorie A, un chargé 
de mission « culture » de catégorie A, un technicien faune de catégorie B et une assistante 
administrative de catégorie C, sous la responsabilité du chef de service et de Monsieur le 
Directeur du Parc national des Pyrénées. 
 
L’agent recruté travaillera également en étroite collaboration avec le géomaticien ainsi 
qu’avec les autres services et l’ensemble du personnel de terrain de l’établissement. Ses 
interlocuteurs extérieurs privilégiés seront les différents partenaires techniques du parc 
national, le monde associatif, les scientifiques, les partenaires institutionnels et les élus. 
 
 
 Profil : 
 

 Bac +5 ou thèse dans le domaine de l’écologie générale ou animale,  
 Expérience dans des fonctions similaires, 
 Autonomie, méthode et rigueur, esprit de synthèse et d’analyse, sens de 

l’organisation de la planification et du travail en équipe, 
 Bonne capacité rédactionnelle 
 Bon sens relationnel et de capacité d’écoute, 
 Connaissance des espaces protégés et sensibilité environnementale, 
 Capacités d’adaptation à une culture d’entreprise, 

 
 
 Compétences requises : 
  

 Bonnes connaissances en écologie ainsi que dans le domaine de la dynamique des 
populations, des protocoles d’inventaires, de suivis et d’études concernant la faune 
et ses habitats, 

 Bonnes connaissances naturalistes de terrain et expérience de gestion d’espaces 
naturels, 

 Capacité à coordonner et animer des groupes thématiques et des programmes 
d’inventaire ou des études, 

 Capacité à monter des projets techniques et à élaborer des protocoles, 
 Capacités à travailler en équipe et en partenariat avec d’autres institutions et les 

partenaires du Parc national des Pyrénées, 
 Expérience de relations avec le monde scientifique et associatif, 
 Maîtrise des outils informatiques courants (Word, Excel, Power-point) et bonne 

connaissance ou expérience dans l’élaboration ou la gestion des bases de données 
et du SIG, 

 Des connaissances en biostatistique seraient un plus 
 Bonne pratique de la montagne. 

 



  
 Délai : 
 
Les candidatures sont recevables jusqu’au 9 avril 2010 sous forme de lettre de candidature 
manuscrite + curriculum vitae à adresser à : 
 
Monsieur le Directeur du Parc national des Pyrénées 
Villa Fould 
2, rue du IV Septembre 
Boite postale 736 
65007 TARBES CEDEX 
 

La prise de fonction peut se faire immédiatement et au plus tard le 1er mai 2010. 

 
Pour plus de renseignements, s’adresser à : 
 

Monsieur le Directeur du Parc national des Pyrénées 

Villa Fould 
2, rue du IV Septembre 
Boite postale 736 
65007 TARBES CEDEX 
Tél. : 05 62 54 16 40 
Fax : 05 62 54 16 41 
E - mail : pnp.perron@espaces-naturels.fr  
Site Internet : www.parc-pyrenees.com 
 

Monsieur Eric SOURP 

Chef du service « connaissance du patrimoine naturel et culturel » 
Villa Fould 
2, rue du IV Septembre 
Boite postale 736 
65007 TARBES CEDEX 
Tél. : 05 62 54 16 40 
Fax : 05 62 54 16 41 
E - mail : pnp.sourp@espaces-naturels.fr  
Site Internet : www.parc-pyrenees.com 
 
 
 
Fait à Tarbes, le 26 février 2010. 
 
 
 
 
 
 

- fiche et renseignements disponibles sur www.parc-pyrenees.com - 


